
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une piste cyclable entre Fond-Sarail et Lauricisque, RN11 – RN2001, communes de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre
Conseil Régional de Guadeloupe
Région
14
Le projet intercepte le périmètre de l’Espace Remarquable Littoral « Gabarre » au niveau du giratoire de Fond-Sarail au nord de la RN11.
Le projet consiste en la création d'une piste cyclable entre Fond-Sarail, au niveau du giratoire de la RN11, et jusqu'à Lauricisque (extrémité Est de la rue René Varo), dans la continuité de l'existant, la piste cyclable reliant la passerelle de la Jaille à la passerelle de la Gabarre, sur les communes de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre.
23971001500029
Cet itinéraire est structurant pour la Guadeloupe. Il s’agit du seul itinéraire autorisé aux cyclistes et aux piétons pour relier la Basse-Terre et la Grande Terre, en franchissant la Rivière Salée grâce à la passerelle de la Gabarre.Il est donc destiné à l’ensemble des utilisateurs de bicyclette, que ce soit pour des déplacements utilitaires, de loisirs ou sportifs.Toutefois, cet aménagement étant incomplet et insuffisamment mis en valeur, la plupart des pratiquants sportifs franchissent la Rivière Salée en empruntant le pont de la Gabarre sur la RN1 ou le pont de l’Alliance sur la RN11, sur lesquels les cyclistes sont particulièrement vulnérables.Pour ce qui est des déplacements utilitaires, cette piste cyclable permet de relier les pôles de vie et d’activité majeurs de la Guadeloupe (commune de Baie-Mahault et zone industrielle de Jarry sur la Basse-Terre ; commune de Les Abymes et de Pointe-à-Pitre sur la Grande Terre).Il y a donc deux objectifs principaux :- Prolonger et sécuriser l’aménagement cyclable pour les déplacements utilitaires, en conservant une certaine homogénéité d’aménagement ;- Capter les très nombreux cyclistes ayant une pratique sportive en leur offrant une alternative confortable et sécurisée par rapport au franchissement de la Rivière Salée par la RN1.
Le projet consiste à étendre et sécuriser la piste cyclable existante en la prolongeant, au même gabarit, en direction de Fond-Sarail, le long de la RN2001 et de la RN11, afin de mieux pénétrer et desservir le pôle constitué par Baie-Mahault.Les travaux prévus consisteront en :- la réhabilitation de la piste cyclable existante sur 1435 m sur le tronçon Rue R. Varo (extrémité Est) à la passerelle de la Jaille ;- le prolongement de la piste cyclable existante sur 1995 m sur le tronçon Fond Sarail - La Jaille ;- la correction de la pente longitudinale sur la rampe Nord en remblai de la passerelle de la Jaille ; elle est ramenée de 9 à 7% ;- la mise en place d'équipements (exploitation, sécurité, confort, comptage...) : compteur vélo, stationnements vélo, fourreau, éclairage public, etc.
Ce projet s’inscrit, dans la carte d’enjeux de développement du vélo (Prédiagnostic, Erea Conseil, février 2013), dans une zone à très fort potentiel pour les déplacements utilitaires. Il permettra de relier les pôles de vie et d'activité économique de la Basse-Terre et de la Grande-Terre de manière sécurisée pour les cyclistes et aussi, pour les piétons puisqu'une continuité piétonne sera aménagée dans le cadre du nouvel aménagement cyclable.
Aucune protection réglementaire à enjeu fort n’est identifiée sur ce secteur, à l’exception de l’interception ponctuelle de zones bleu foncé et bleu clair inscrites au PPRN (aléa inondation moyen à faible) et de l'Espace Remaquable du Littoral "La Gabarre". Seule une saisine anticipée de la DAC devra être menée afin de conclure sur la sensibilité archéologique du secteur du projet.D'autre part, une procédure de déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature Loi sur l'eau sera engagée pour la création d'un réseau de gestion des eaux pluviales (fossés végétalisés) afin de protéger la plateforme projet des écoulements amont.A ce stade d'avancement du projet, des expertises complémentaires sont nécessaires : étude d’expertise écologique, étude hydraulique, étude foncière.
Longueur de la piste (existante + prolongement)Largeur de la pistePente longitudinale maximum
3430 m3,5 m7%
Extrémité Est rue René Varo (commune de Pointe-à-Pitre) en passant par le passage des gabarres et la RN2001 puis longe la RN11 jusqu'au giratoire (commune de Baie-Mahault)
61
32
47
O
16
15
07
N
61
34
13
O
16
15
41
N
Commune de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre
2
1
1
1
1
2
Le tracé de la piste cyclable traverse les communes de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre par la RN2001 puis la RN11. 
1
Le périmètre du parc national de Guadeloupe s'arrête au nord du Pont de la Gabarre. Il n'intercepte pas le projet.
2
Le projet est concerné par le Plan de prévention du bruit dans l'Environnement (PPBE) de la région Guadeloupe approuvé par le Conseil Régional pour les routes nationales le 5 mars 2015.
2
Le projet intercepte l'Espace Remarquable du Littoral (ERL) "La Gabarre" au niveau du giratoire de la RN11 (Fond-Sarail) et est situé à 15 m de la limite du périmètre de l'ERL "Jarry" au sud.Par ailleurs, la réserve de biosphère de l'archipel de Guadeloupe, patrimoine de l'UNESCO depuis 1992, est située aux abords du projet au niveau du Pont de la Gabarre.
1
Le projet ne concerne pas de zones humides sur la section Fond-Sarail – Lauricisque.Toutefois, deux secteurs du projet sont situés à proximité de zones humides :- une mangrove aux abords du Pont de la Gabarre dans l'aire d'étude immédiate du projet ;- une forêt marécageuse à environ 20 m au Sud de la RN1 dans l’aire d’étude rapprochée.
2
Les communes de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre sont couvertes par un PPRN pour les aléas naturels suivants : mouvements de terrain, inondation, séisme (risque fort), éruption volcanique et cyclone/ouragan.La commune de Baie-Mahault est couverte par un PPRT « Pointe de Jarry ».
Les PPRN de Baie-Mahault et Pointe-à-Pitre ont été approuvés le 30/12/2005.Le PPRT de Baie-Mahault a été approuvé le 05/09/2011.
1
Plusieurs sites Basias (sols susceptibles d’être pollués) sont identifiés aux abords du tracé envisagé dont 2 sites près de la RN2001 : une station-service « Autoroute de la Jaille» (GUA97100733 – aire d’étude rapprochée) et une entreprise de fabrication de piscines (GUA97100962 – aire d’étude immédiate).
1
1
Seul un point d’eau (forage) sans usage identifié est localisé au lieu-dit Pointe Jarry Pedurant (au sud de la RN1).
1
1
Absence de site Natura 2000 en Guadeloupe.
1
1
Aucun prélèvement d'eau n'est prévu dans le cadre du projet.
1
2
Le projet prévoit notamment :- la réfection de la piste cyclable ;- la correction de la pente longitudinale sur la rampe Nord en remblai de la passerelle de la Jaille.La quantité de déblais sera confirmée lors des études de maîtrise d'oeuvre.
2
Le projet réutilisera des agrégats d'enrobés bitumineux pour la couche de roulement. La part de réutilisation sera plus élevée que la pratique courante en matière de recyclage en Guadeloupe. Cette couche de roulement reposera sur une couche de 20 cm de tuf de classe T2 (matériau local extrait en carrière sur la Grande Terre).
2
En l’état des connaissances, nous ne pouvons conclure sur la présence d’espèces ou d’habitats protégés impactés par le projet. Des études complémentaires sont nécessaires pour conclure sur ces incidences. Les inventaires (saison sèche) sont en cours. Toutefois, le projet est situé dans un milieu très anthropisé à proximité de zones commerciales et industrielles ainsi que de zones résidentielles.
1
Absence de site Natura 2000 en Guadeloupe.
1
Le projet intercepte l'Espace Remarquable du Littoral (ERL) "La Gabarre" au niveau du giratoire de la RN11 (Fond-Sarail). Cependant, seule une végétation de bordure de route est identifiée dans l'aire d'étude immédiate.
1
Le projet est situé dans une zone urbaine entre zones commerciales et zones industrielles.
1
2
Le projet intercepte des zones bleues et la zone de failles du plan de zonageréglementaire du PPRN, constructibles sous conditions, sur les communes deBaie-Mahault et Pointe-à-Pitre.Conformément à l'article 7 des dispositions générales du PPRN de Baie-Mahault et de Pointe-à-Pitre, c'est donc le règlement de la zone bleu foncé qui s'applique. Une étude hydraulique est en cours de réalisation.
1
1
2
En phase travaux, le trafic sur la RN2001 pourra être perturbé et des itinéraires de déviation pourront être envisagés si nécessaire.En phase exploitation, une augmentation progressive du nombre de déplacements utilitaires dans les deux sens ainsi qu'une augmentation significative de la fréquentation par les cyclistes sportifs (récupération de ceux transitant actuellement par la RN1 voire par la RN11) sont à prévoir. Aucune augmentation du trafic des véhicules à moteur ne sera observé.
1
1
En phase travaux, les travaux pourront être à l'origine d'une légère élévation du niveau sonore ambiant (réfection de la piste existante, bruit des engins de chantier) pouvant engendrer des nuisances sonores. Ces nuisances seront temporaires et dans un contexte de nuisances sonores existantes (bruit engendré par le trafic routier). En phase exploitation, l'ambiance sonore ne sera pas significativement modifiée par le projet (retour à la situation existante).
1
1
1
1
2
2
Les travaux seront réalisés en période diurne, aucune émissions lumineuses n'est prévu pendant cette phase.En phase exploitation, la mise en lumière de l'aménagement cyclable sera raisonnée. Seuls les tronçons nécessitant, à court ou moyen terme, un éclairage pour des raisons, notamment de sécurité, seront équipés.
1
1
1
1
L'aménagement de la piste cyclable existante va engendrer la production de déchets. Tous ces déchets de chantier seront évacués vers des centres de traitement adaptés, aucun stockage définitif ne sera réalisé sur le site.
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Le projet, dans sa globalité, s’inscrit le long d’un ensemble de projets structurants majeurs, récents, en cours ou à venir :- Le réaménagement du giratoire de la RD126 ;- Le remplacement de la passerelle de la Gabarre ;- Le réaménagement de l’échangeur de la Gabarre ;- Le réaménagement de l’échangeur de la Jaille ;- Le barreau Fond-Sarail – la Gabarre ;- Le réaménagement du Boulevard des Armées (RN2001).En phase travaux, le projet est susceptible d'avoir des effets cumulés avec le projet de réaménagement du Boulevard des Armées, les deux projets étant côte à côte tout le long.
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Afin de ne pas porter atteinte au milieu constitué protégé de l'Espace Remarquable du Littoral "La Gabarre" au niveau du giratoire de la RN11, le projet mettra en place des mesures d'intégration paysagère (notamment barrière végétalisée à certains endroits du tracé).Concernant le risque inondation, une étude hydraulique sera réalisée afin de justifier de la non aggravation de l'aléa inondation par le maintien des écoulements d'eaux pluviales conformément au règlement du PPRN pour un projet situé en zone bleu foncé. Aucun compteur n'étant présent, le projet intègre l’installation de deux compteurs :- L’un à proximité de la passerelle de la Gabarre, ce qui permettra de quantifier de façon précise les déplacements utilitaires entre la Basse-Terre et la Grande Terre ;- L’autre à la sortie Nord de l’échangeur de la Jaille, qui contribuera à l’estimation des déplacements à vélo pour entrer et sortir de la zone industrielle de Jarry.cf. Annexe 6 : Mesures mises en place pour Éviter, Réduire ou Compenser les effets du projet sur l'environnement.
Nous estimons qu'une évaluation environnementale n'est pas nécessaire. Le projet aura surtout un impact sur le cadre de vie des habitants en phase travaux. Elle favorisera notamment les modes actifs de déplacement et n'engendrera aucun impact supplémentaire en terme de trafic routier, ambiance sonore et qualité de l'air.Par ailleurs, le projet se situant dans le périmètre d'un espace remarquable du littoral au niveau du giratoire au nord de la RN11, les aménagements veilleront à rétablir une meilleure qualité paysagère.
Annexe 6 : Mesures mises en place pour Eviter, Réduire ou Compenser les effets du projet sur l'environnement
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